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CREPS DE MONTPELLIER 

2 avenue Charles Flahault 34090 MONTPELLIER 
Tél Standard Formations : 04 67 61 74 67  

Mail : formation@creps-montpellier.sports.gouv.fr 
  
 
 
 

DOSSIER D’INFORMATION & D’INSCRIPTION 
pour l’Unité de Formation n°5 (UF 5) 

Diplôme d’Etat Accompagnateur en Moyenne Montagne 



 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

L’accompagnateur en moyenne montagne exerce en autonomie son activité d’encadrement, 
d’enseignement et d’animation liée à la pratique de la randonnée et à la connaissance du milieu rural 
montagnard, dans la limite des cadres réglementaires. Il est responsable au plan pédagogique et assure 
la sécurité des tiers et des publics dont il a la charge. L'UF5 aborde les connaissances liées à 
l'environnement professionnel et aux compétences d'encadrement de publics spécifiques. 

Cette formation dispose de  14 places maximum. 
 

Dates : du 28 septembre au 2 octobre 2020 Lieu : au CREPS à Font-Romeu, dans les Pyrénées 
Orientales. 

Certifications du 7 au 9 octobre 2020 dans l’Aude 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

 Méthodologie de la construction de séances pédagogiques 
 Encadrement de publics enfants 
 Encadrement de publics handicapés 
 Connaissances de la profession de d’AMM 
 Marketing 
 Droit du tourisme et vente en tout compris 
 Travail sur le projet professionnel individuel 

 
 

COÛT DE LA FORMATION 

 

 430,50 € correspondant aux frais pédagogiques avec participation de l’état. Pour les stagiaires 

prenant à leur charge les frais d’inscription. 

 Devis à demander au secrétariat des formations pour les stagiaires bénéficiant d’un financement 
de leur formation (formation@creps-montpellier.sports.gouv.fr / 04.67.61.74.67). 

 
 

PRÉ-REQUIS À L’INSCRIPTION 

o Être titulaire d'un livret de formation en cours de validité 
o Avoir suivi l'UF2 "Milieu naturel estival et milieu humain" 
o Avoir validé l'UF3 optionnelle "Moyenne montagne enneigée" ou l'UF optionnelle "Moyenne 

montagne tropicale et équatoriale" 
o Sont dispensés de l'UF "moyenne montagne enneigée" : les titulaires du BEES 1er degré 

option "ski alpin", les titulaires du DE de ski - moniteur national de ski alpin, les titulaires du 
BEES 1er degré option "ski de fond" et les titulaires du DE de ski - moniteur national de ski 
nordique de fond. 

 

HEBERGEMENT / RESTAURATION 

Possibilités d’hébergement en pension complète au CREPS de Font-Romeu au tarif préférentiel de 
49,00 €/j. Repas seul à 11€. Réservation à faire auprès du CREPS de Font-Romeu au plus tôt.  

http://www.cnea-fontromeu.com/  - tel : 04 68 30 86 61



 

 

 

 

FICHE D'INSCRIPTION  
 

 
 

UF5 AMM (28 sept au 2 oct 2020) 
À retourner au CREPS au plus tard le 11 septembre 2020 

Date limite de réception 

 
 

NOM : ……………………………………………..…  PRÉNOM : ……………………….…………………………. 
 
NOM de Jeune fille : ……………………….………………. 
 
Date et lieu de Naissance : ………………………………………….………………………………………………………………….. 
 
Adresse : …………………………………………………………………………..……………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
N° de Téléphone : ………………………………………… 
 
Adresse e-mail : …………………………………………… 
 
Couverture Sécurité Sociale Obligatoire : 
PERSONNELLE : N° : 
 
 
 
 
 

     PIÈCES À JOINDRE : 
 

 Fiche d’inscription 

 Chèque de 430,50 € libellé à l’ordre de « l’agent comptable du CREPS » ou 
justificatif de prise en charge des frais de formation par un organisme 

 Photocopie de la carte d'identité ou du passeport ou du livret de famille 

 Attestation de l’UF3 

 Attestation de l’UF4 

 Attestation d'assurance en responsabilité civile en cours de validité 


